
 

 

 

Conseil municipal Résolution 257A 
Séance du 10.10.2023 

 
  
 
GRATUITÉ DE LOCATION DE SALLES ET DES PRESTATIONS POUR LES ASSOCIATIONS 

ONÉSIENNES 
 

Vu la contribution des associations onésiennes au vivre ensemble de la commune  

Vu le manque de moyens des associations, en termes financiers et humains notamment  

Vu le manque de locaux à disposition des associations sur le Canton  

Vu les différents locaux que la commune a à disposition  

Vu l’exposé des motifs 
 
Sur proposition du groupe des Vert.es  
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 d e m a n d e :  

 
par 17 oui, 2 non et 8 abstentions 
 
 

AU CONSEIL ADMINISTRATIF 
 
 

1. De remettre, pour les associations onésiennes qui le demandent, la gratuité des 
prestations fournies dans le cadre des manifestations et fêtes qu'elles organisent. 

 
 

* * * 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


